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B. Wissenschaftliche Mitteilungen

Les resultats scientifiques
du Congres International de Paris

Par Emile Marchand, Zurich

On pent afcfcendre d'un congres international d'aetuaires des

resultats fort divers: les actuaires du monde entier out l'occasion de

se rencontrer pour se connaitre; un echange de vuos utile resultera
des informations reeiproques sur leurs travaux, sur leurs methodes
et sur les experiences faites dans leur pays.

Co ne sont pas des resultats de cette nature que nous desirous nous

oceuper dans ce memoire. Nous ne vous entretiendrons pas, d'uno
maniere generale, du XIme congres international des actuaires qui s'est

tenu du 17 au '24 juin 1907 ä Paris, mais uniquement des travaux de

ce congres.
Le Comite d'organisation du congres de Paris, d'accord avec le

Conseil de Direction du Comite permanent dos congres internationaux
d'actuaires, avait prevu six sujets ft discuter en 19157. Cos six sujets
out provoque de nombreuses etudes qui, avec un certain noiubre de

memoire« sur des questions diverses, out ete reunis dans trois volumes,
remis aux participants du congres lors de leur arrivee k Paris. Ces

trois volumes contiennent plus de 1(500 pages, de telle fa<?on qu'il etait
impossible d'etudier ces travaux ii Paris möme.

Le plan de notre rapport est fourni par les sujets a traiter eux-
memes.

L.

Etude statistique et technique du risque d'aviation tant pour l'assurance
des personnes que pour l'assurance des choses.

«Dans l'ütude de ce sujet, au point de vue statistique et, techni((iie, il y aurait
lieu de consid6rer le risque „accident" et aussi le risque d'aviation, complement
des assurances ordinaires sur la vie, pour le personnel professionnel de l'aviation,
pour le tourisme a6rien et pour les passagers des lignes a4riennes reguläres. II
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convienclrait aussi de considerer les risques pour les appareils, les marchandises
et les valeurs transportees, ainsi que le cumul de ees risques ä la suite de
catastrophes. »

Ce n'est pas par hasarcl que le Comite d'organisation du congres
avait place cette question ä la tete de son programme. L'aviation
en effet se developpe d'annee en annee. Les methodes de navigation
aerienne se perfectionnent et les pilotes ont la tendance naturelle de

chercher ä presenter le risque d'aviation sous 1'aspect le moins grave
possible. A la question suivante:

«Les assureurs sur la vie peuvent-ils considerer l'aviation comme un risque
accessoire et l'incorporer gratuitement dans leurs polices'?»

le congres de Paris a donne une reponse tres nette: la couverture sans

surprime du risque d'aviation pour les passagers des lignes regulieres

represente le maximum de concession que Ton puisse justifier.
A ce propos, nous voudrions faire une remarque qui nous semble

importante. On entend quelquefois declarer, et meme par des

assureurs, que le risque d'aviation n'est aujourd'hui pas plus grand que
le risque d'un voyage en automobile. Les statistiques parlent. Nous
citons la phrase suivante d'un rapport de M. Marcel Henry, de Paris,
sur l'assurance du risque d'aviation en Prance:

«Un moyenne, pour les trois dem&res annües (1933—1935), on peut
considerer qu'il y a un passager tu6 pour 5 millions de kilometres parcourus. En
automobile, on peut 6valuer le risque, grosso modo, A, une personne tu6e pour
20 millions de kilometres parcourus, soit quatre fois moins qu'en aviation.»

Du reste, le public se rend coinpte lui-meme de la difference de

risque suivant les moyens de locomotion: il contractera plus volon-
tiers une assurance avant de monter dans un avion qu'avant de

partir en automobile ou en chemin de fer.
Ce risque additionnel que represente la couverture gratuite des

passagers n'est pas negligeable; il represente certainement la limite
de la concession possible.

L'amelioration du risque d'aviation — k supposer qu'elle se fasse

sentir — n'est pas aussi considerable qu'on pourrait l'esperer en tenant

compte des progres accomplis dans la technique des avions. On de-

mande davantage aujourd'hui aux services d'avions. On exige une

regularity absolue. Les departs doivent se faire par tous les temps,

par le brouillard aussi bien que par la tempete. Les vols de nuit se

sont multiplies, les traversees maritimes egalement. Ce sont ces vols

particulierement dangereux qui amenent des catastrophes.



Quant aux pilotes de profession, tous les rapports insistent sur
un fait: o'est que ce risque est clangereux. Une surprime annuelle
de 2 % it 3 % du capital assure doit etre prevue. Quant aux causes
d'accident — pour les lignes regulieres — les plus frequentes sont les

elements meteorologiques. Pour l'aviation privee, ce sont les fautes
de pilotage.

On trouve dans les 7 rapports presentes sur l'assurance du risque
d'aviation des statistiques et des apergus interessants et nouveaux
sur diverses questions; nous citerons en particulier: sur le risque
d'aviation en matiere d'assurance contre les accidents, par opposition
an risque d'aviation dans l'assurance sur la vie, sur le risque de vol
ä voile, dont les resultats obtenus jusqu'ä present sont plutot favo-
rables.

Pour des motifs faciles ä comprendre, l'aviation militaire n'a
ete qu'effleuree.

II.
Eventuality de la variation du taux de l'intöret et röpercussion dans les

Compagnies d'assurances sur la vie et les organismes d'assurances
sociales.

«II s'agit d'ötudier l'influence que les variations du taux de l'interet sont
susceptihles d'exercer sur les tarifs, les reserves mathematiques et, d'une raaniöre
generale, sur l'amenagement des garanties que constituent les organismes d'assurances

privies ou d'Ktat, eil vue de remplir les engagements envers les assures.
D'examiner les moyens de se pr6munir contre les effets de ces variations eventuelles
lorsqu'elles tendent n amoindrir les dites garanties.

II conviendrait, notamment, d'envisager la diminution du taux de 1'interM
qui pourrait eitre imposee par voie legislative (conversion obligatoire des emprimts
d'Ktat ou garantis par l'Etat — diminution globale de l'ensemble des revenus,
etc....).»

Ce sujet a eu l'honneur d'interesser un grand nombre d'actuaires.
II a ete remis au Comite d'organisation 22 memoires sur cette question,
alors qu'aucun autre sujet n'a eu autant de succes. II est evident que
la periode que nous traversons, avec le rendement des capitaux qui
va, pour ainsi dire, chaque jour en diminuant, preoccupe avec raison
les actuaires.

Les auteurs ont traite leur sujet sous des angles bien differents.
Les uns se sont occupes du cote historique de l'interet, d'autres du
cöte economique, fournissant des tableaux interessants sur revolution
du taux de l'interet. La reduction de ce taux est generale, non seule-
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ment en Europe, mais aussi au Japon et en Amerique. D'autres enfin
se sont bornes au cote essentiellement mathematique et ont deve-

loppe des formules pour determiner les valeurs actuelles des rentes,
des capitaux assures et de la reserve mathematique, en partant d'un
autre taux, autrement dit en apportant une contribution au probleme
connu du taux.

Nous resumerons les resultats de ce sujet dans les trois considerations

suivantes:

1° Bien que la supposition d'un taux constant pour l'avenir dans
les calculs actuariels ne reponde pas a la realite et qu'une autre supposition,

d'un taux croissant ou d'un taux decroissant, puisse aussi

entrer en consideration, les actuaires maintiennent la supposition d'un
taux constant. D'abord par suite de la simplification des calculs et

parce que la supposition d'un taux croissant ou decroissant ne se

laisse pas mieux justifier que celle d'un taux constant. Toute supposition

faite sur le taux pour l'avenir est arbitraire.
Dans les travaux du congres, on trouve un seul travail, celui de

M. C. L. Stoodley de Glasgow, qui traite le probleme d'un taux
variable, d'un taux decroissant.

2° Les consequences resultant pour une compagnie d'assurances
des variations du taux de l'interet sont beaucoup plus importantes

que celles provenant des hearts de mortalite.

3° Le meilleur moyen preconise par les actuaires pour se premunir
contre les effets d'une variation de l'interet est le suivant: taux
d'interet technique faible, tres faible, et participation aux benefices
accordee aux assures.

Un principe qui nous est familier en Suisse, mais qui est encore
nouveau et inapplique dans certains pays, ou l'assurance est conclue

avec des taux techniques eleves, comme par exemple 6 % en Yougo-
slavie, et ou la participation aux benefices n'est pas generalised.

Le non-application de ce dernier principe conduit soit it des

pertes qui peuvent entrainer une societe ii la ruine, si elle ne dispose

pas de reserves speciales assez fortes, soit ii l'impossibilite d'observer
les dispositions de ses contrats, soit ä l'obligation de demander ii ses

assures des primes superieures a celles stipulees dans les contrats,
alternative qui ne peut 6tre qualifiee de satisfaisante.

La question suivante a ete effleuree:



Jusqu'ü, quel point la duree des placements de capitaux peut-elle
exercer une influence sur le benefice ou la perte due it une variation
du taux de l'interet? Comment doit etre choisie cette duree des

placements, pour que la perte soit un minimum lorsque le taux de l'interet
diminue?

Cette question presente pour 1'actuaire un grand interet; la

reponse t\ y apporter depend evidemment de la constitution du porte-
feuille assure.

Parmi les etudes purement techniques, nous citerons celle de

M. Eugene Lukacs de Vienne. Cet actuaire part du principe juste
que seule l'assurance avec participation aux benefices est susceptible
de prevoir une solution acceptable en cas de reduction du taux
d'interet. Cette reduction entraine fataleinent la diminution de la participation

aux benefices.

Le probleme qu'il resoud est le suivant:

soit V la reserve mathematique calcule au taux i,
li la reserve de benefice calculee au taux i,

le taux de participation aux benefices 6tant ß,

V' la reserve mathematique calculee au taux i',
B' la reserve de benefice calculee au taux i',

le taux de participation aux benefices etant ß'.

II determine ß' de telle fa<jon que

V + B V' + B'

autrement dit, apres la reduction des parts de benefices, la somme de

la reservo mathematique et de la reserve de benefice, calculees au

nouveau taux d'interet, est egale it celle de la reserve mathematique
et de la reserve de benefice calculees h l'ancien taux d'interet.

M. Lukacs donne quelques exemples, en posant comme condition

que le nouveau dividende doit etre un pour-cent determine de l'ancien,

par exemple 60 %.

Notre collegue, M. E. Gisi, s'est occupe egalement du probleme
de la variation du taux de l'interet en relation avec la participation
aux benefices. II a montre que l'application rigoureuse du principe
d'un dividende constant n'est pas realisable ä partir du moment ou
intervient la variation du taux de l'interet.
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La troisieme partie clu sujet — qui envisageait Ja variation
brusque du taux de l'interet, provenant de mesures legislatives —• n'a

pas ete traitee.
Les actuaires n'ont pas voulu examiner cette eventualite; avec

raison, ils ont admis que l'ingerence de l'Etat dans ces questions etait
si intempestive et si grosse de consequences imprevisibles qu'il etait
preferable de ne pas s'attarder h, ce sujet si peu reconfortant. M.
F. de Creeft (ßelgique) a fort bien resume cette pensee:

«L'assurance ne peut vivre et se c!6velopper que clana un Etat respeetueux
de sea engagements, possedant des finances saines et des budgets equilibria.
L'assurance poursuit des buts propres et il importe que l'Etat l'aide ä les rialiser et
n'espere pas en ditourner des avantages ä son profit en affaiblissant des orga-
nismes sensibles qui ont droit a sa sollicitude, mais qui n'ont pas pour objet de

donner des facilitis ä sa tresorerie.»

III.
Etude de la reassurance dans l'assurance-vie et dans les assurances

incendie, accidents, risques divers.

«II serait du plus haut intiret de recueillir et de confronter les idees theo-
riques des actuaires des divers pays en matiöre de reassurance, et les solutions
pratiques du problöme giniral de la reassurance non seulement dans l'assurance-
vie, mais aussi dans les assurances incendie, accidents, risques divers.

Pour un certain nombre de modes de reassurance (Riassuranco au second

risque, Excess loss), l'engagement du riassureur n'est plus proportionnel ii celui
de l'assureur direct et la connaissance du tarif de ce dernier ne suffit plus pour la
determination exacte du montant de la prime de reassurance. Si 1'on ne veut pas
se fier ä des evaluations pure men t empiriques, l'6tablissement de statistiques in-
diquant le montant des sinistres en fonction de leur frequence semble
indispensable.

Quels ont et6 les travaux effectues en vue d'une tarification rationnelle de
la reassurance'?»

Au fond, ce troisieme sujet n'a pas ete traite directement. Les

13 auteurs qui l'ont aborde ont expose, chacun a sa maniere, comment
ils envisageaient le probleme de la reassurance. II en est resulte des

travaux purement economiques, voire meme des travaux essentielle-

ment juridiques.
Le Comite d'organisation avait voulu provoquer en particulier

l'etude de modes speciaux de reassurance, l'Excess-loss — non pas
la reassurance ordinaire — la reassurance de l'excedent. L'assureur
determine chaque annee la somme des sinistres qu'il est pret ä couvrir
et reassure le surplus eventuel des sinistres, non pas par polices indi-
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viduelles, mais pour l'ensemble du portefeuille. La conclusion du
travail de M. P. Dubois (Paris) est la suivante:

«II semble done, que meme si nous admettons l'ind6pendance des risques
assures, la sensibility de la prime de l'Kxeess-loss aux moindres imperfections
des lois de probability doive nous faire perdre l'espoir de procyder & sa determination

mathymatique.»

Cette prime, d'ailleurs, ne pourrait probablement pas etre utilisee
dans la pratique.

Sans que le sujet du congres ait mentionne specialement la
theorie du plein en reassurance, cette question a ete abordee nean-
moins. 11 y a lieu ici de citer le travail de M. B. Meidell d'Oslo.

A l'occasion du congres de Londres, le deuxieme, en 1898, Corneille

Landre, d'Amsterdain, avait etabli pour le plein la formule

M 2 m
oil M est le plein

et m le capital assure moyen.

Cette formule avait ete etablie du reste dans la supposition que
tous les capitaux assures etaient de meme montant.

Or, cette derniere supposition n'est evidemment jamais realisee.

M. Meidell fait alors la supposition suivante pour la repartition des

capitaux assures x

f(x) Cx ~ T

Dans cette supposition, le plein M est alors fourni par

M
2

m [l + iVT + N ~ T]
8 L

oii N represente le nombre d'assurances.

Un exemple fait avec le portefeuille des assurances du service

principal de la Societe suisse d'Assurances generales sur la vie humaine
a fourni les chiffres suivants:

capital assure moyen m — 9 861

nombre d'assurances N 146 370

M 78128

autrement dit, l'application de la formule de Meidell conduit pour ce

portefeuille d'assurance a un plein d'environ 80 000 fr.
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IV.

Probleme de l'ötablissement des statistiques d'accidents du travail
suivant un cadre international. Etude de tariis rationnels pour les

dites assurances.

«Les variations cle la legislation relative aux accidents du travail rendent
inutilisables certains documents statistiques bas6s sur l'assurance de ce risque.

On demande:

1° cl'etudier cette importante question et de fixer les bases d'une statistique
universelle permettant d'6tablir des tarifs rationnels pour ces assurances;

2° de formuler les regies techniques applicables de semblables tarifs.
II y aurait intäret rechercher l'influence de l'äge sur les probability d'accidents

du travail et sur le cout de la reparation.»

On sait que, depuis de longues annees, des etudes sont en cours

pour chercher ä etablir sur le plan international une statistique
universelle concernant les accidents du travail. Pour qu'une pareille
statistique puisse servir de base ä des calculs actuariels, en particulier
pour l'etablissement des tarifs, il est necessaire de pouvoir appliquer
les experiences du passe Ii l'avenir et les experiences d'un pays ä un
autre pays. Or, ces deux conditions ne sont pas remplies. Des lors,
la recherche d'une statistique universelle risque de rester un probleme
sans interet pratique. La solution rationnelle des problemes actuariels
concernant les accidents du travail consiste ä utiliser les experiences
les plus recentes faites dans le pays meme.

Quelle est l'influence de l'äge de l'assure sur la frequence des

accidents et sur le degre des sinistres? Cette question a ete traitee

par notre collegue, M. Wunderlin, de Lucerne. Cette question n'est

pas facile ä resoudre. L'accident depend trop de l'assure lui-meme,
de sa prudence, de sa plus ou moins bonne adaptation ä son travail.
D'une maniere generale, on a constate toutefois qu'avec l'äge la

frequence des accidents diminue, tandis que le degre des sinistres aug-
mente.

Notre collegue, M. Thalmann, de Lucerne, a traite un probleme
interessant: les experiences en matiere d'accidents du travail presentent-
elles des ecarts ä peu pres de l'ordre de grandeur de ceux qui resultent
de Tapplication de la theorie des erreurs? Les ecarts obtenus sont
bien superieurs.

Les experiences faites en Suisse en matiere d'accidents du travail
et publiees par la Caisse nationale d'assurance contre les accidents
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ä Lucerne ont ete frequemment citees par de nombreux orateurs;
le travail serieux, methodique et scientifique entrepris en Suisse sur
ces questions fait le plus grand honneur ii notre pays.

Y.

Rapports entre les assurances de groupes, les institutions patronales
et les assurances sociales.

«Dans la plupart des pays, il existe de nombreux salaries ne b6n6ficiant pas
des assurances sociales: d'autre part, il arrive frequemment que des travailleurs
cessent de participer aux assurances sociales dös que leur salaire annuel depasse
certaines limites.

Comment a-t-on räsolu la question de l'assurance de ces salaries? Quels sont,
notamment, les services que Ton peut attendre des institutions patronales de

retraite et des assurances de groupes? Quelles solutions ont ete proposees, ou
seraient il proposer au problöme de la coordination de ces modes d'assurance libre
avec ceux qui decoulent de la legislation sur les assurances sociales

Bien entendu, il ne s'agit pas ici d'opposer en une comparaison tendencieuse
les assurances priv6es aux assurances sociales, mais uniquement de faire connaitre
comment concourent dans chaque pays et en consideration des lois existantes,
ces trois modes diff6rents d'assuranees collectives des salaries, comment ils se com-
pietent utilement ou parfois se superposent.»

Aucun sujet du congres de Paris n'avait un caractere descriptif
aussi prononce que le Vme sujet. II s'agissait d'exposer comment,
dans chaque pays, les institutions de prevoyance se sont developpees

et la place qu'elles occupent aujourd'hui. Le congres a re9u 19 rapports,
fournissant des renseignements sur 12 pays. Ceux pour la Suisse

ont ete presentes par nos collegues, MM. Otto Spühler, de Zurich, et

Fuchs, de Bäle.

II ressort de ces rapports que l'assurance de groupes et les

institutions patronales de prevoyance continuent k se developper, malgre
l'existence d'une assurance sociale. Celle-ci contribue meine souvent

au developpement de l'assurance collective. On cherche i\ creer des

institutions pour assurer des prestations superieures ä Celles de

l'assurance sociale.

La question de savoir si, Iii ou il existe, le contröle de l'Etat doit
s'etendre non seulement aux entreprises privees d'assurance, mais
aussi aux institutions autonomes patronales de prevoyance, est sou-
levee dans divers rapports et tranchee dans le sens qu'il est indispensable

ii la longue que la surveillance de l'Etat s'etende egalement ii ces

institutions. Nous esperons que la Suisse ne restera pas en arriere
dans cette bonne voie.
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Nous citerons encore le memoire de notre collegue, M. Zwinggi,
de Bale, de nature purement technique. M. Zwinggi s'est pose le

Probleme de la determination de la prime de l'assurance contre 1'invalidite,

lorsque 1'invalidite est senlement la consequence de la maladie,
en eliminant done 1'invalidite par suite d'accident. Ce probleme a une

portee pratique, puisque, en matiere d'assurance collective, les assures
sont souvent couverts dejii contre les suites de l'accident et qu'il
suffit d'assurer 1'invalidite par suite de maladie. M. Zwinggi arrive
a la conclusion que la reduction de la prime est tres minime et que
cette reduction n'atteint une certaine importance que pour les

jeunes ages.

A notre avis, en matiere d'assurance de groupes, deux problemes
devront ä l'avenir retenir l'attention des actuaires:

1° le probleme de la prime independante de l'etat-civil de l'assure,
avec l'etablissement de bonnes statistiques pour la determination
de la probability de mariage des celibataires et des veuls;

2° le probleme de la prime de l'assurance de groupes, opposee a la

prime de l'assurance individuelle.

VI.

Concemant l'assurance incendie et l'assurance des choses.

«Y a-t-il un int6r6t pratique a ädifier une thöorie mathämatique de Fassuranee
incendie — Des travaux ont-ils 6t6 effectu£s dans cette voie au cours de ces
derniöres ann£es?

En particulier, quelles sont les conceptions des Actuaires relativement a
Fassuranee au premier feu ou premier risque et plus specialement, a la possihilite
d'en determiner rationnellement leS tarifs.

Extension aux autres assurances de choses, notamment ä l'assurance grele.»

Cette question revenait it la suivante:

Est-il possible et est-il utile de traiter les assurances de choses suivant les
m6thodes mathimatiques

Ce probleme ne nous est pas tres familier en Suisse. Nous hesitons
ä, aborder avec les methodes mathematiques des questions de ce genre.
Aussi aucun rapporteur suisse ne s'est-il trouve parmi les 14 actuaires

qui ont redige un memoire sur ce sujet.
Le resultat de la discussion de ce probleme est que les phenomenes

qui font l'objet de l'assurance des choses peuvent et doivent etre
etudies avec succes au moyen des methodes mathematiques.
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Ce VIme sujet fat, t\ notre avis, celui qui interessa le plus les ac-

tuaires etrangers. Ce fut celui oil des points de vue differents s'affron-
terent et d'une fa?on quelquefois assez vive. Ce fut assez curieux
d'entendre les deux actuaires allemands developper leur point de vue,
le professeur Eiebesell, de Berlin, et le Dr Schellenberg, de Stuttgart —
Riebesell partisan et Schellenberg adversaire convaincu de l'appli-
cation des inethodes mathematiques ii l'assurance des choses.

L'actuaire Bruno de Finetti, de Trieste, a fait remarquer dans

son memoire que la question de Tapplication des inethodes
mathematiques ii l'assurance sur la vie peut aussi se poser et que les deux
axiomes de Bohlmann, ä savoir:

1° probabilite de deces egale pour tous les individus de meine äge,

appartenant i\ un groupe determine;

2° independance des probability,

ne sont pas satisfaits, d'apres lui, et que, par consequent, si Ton

voulait etre trop severe, Tapplication des ineth des mathematiques
meine a l'assurance sur la vie serait egalement ä rejeter. A vrai dire,
M. de Finetti ne va pas aussi loin. Au contraire, puisque les methodes

mathematiques peuvent etre appliquees ä l'assurance sur la vie, il
n'y a pas de raison pour ne pas les appliquer egalement & l'assurance
des choses.

En plus des six sujets de discussion, le Comite d'organisation
avait encore prevu des questions sur lesquelles seuls des inemoires

pouvaient etre presentes. Ces questions etaient:

a) Probleme du chömage.

On peut repartir les memoires en deux groupes: ceux qui s'oc-

cupent des bases techniques de l'assurance contre le chömage ou plutöt
des difficultes inherentes ii Tetahlissement de bases techniques, et

ceux plutöt descriptifs, qui mentionnent le developpement de l'assurance

chömage dans le pays de leur auteur.

b) Sur quels points l'unification de la surveillance et du contröle
des assurances dans les divers pays peut-elle etre recherchee?

On se rappelle la conference qui eut lieu a Lucerne en 1909 entre
les representants des autorites de surveillance de divers pays. La
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necessite cl'une unification de la surveillance est un probleme qui
preoccupe dans une large mesure en particulier les societes qui tra-
vaillent dans plusieurs pays. II faut avoir vu de ses propres yeux le

travail des compagnies organisees sur le terrain international, travail
qu'elles doivent fournir chaque annee pour la surveillance dans les

divers pays ou elles sont enregistrees, pour comprendre coinbien il
est souhaitable qu'une unification ne tarde pas ä intervenir. Les deux-

postulats qui sont mis au premier rang sont les suivants:

1° realisation du but & rechercher dans l'unification des formu-
laires;

2° faire comprendre aux autorites de surveillance de tous les pays
qu'elles concentrent leur activite sur les questions essentielles,

en laissant aux experts qu'elles envoient regulierement au siege
des societes le soin d'eclaircir les questions de detail.

«Nicht einer Ausdehnung formaler Vorschriften und eines umständlichen
Genehmigungsverfahrens für wenig bedeutsame Kinzelheiten bedarf es, wenn
die Versicherungsaufsicht ihrer Aufgabe noch besser als bisher gerecht werden soll,
sondern einer starken Konzentration auf das Wesentliche. Je mehr sich die
Versicherungsaufsicht auf das Wesentliche konzentriert, desto leichter wird auch
eine Vereinheitlichimg der massgebenden Grundsätze von Land zu Land werden.»

(Max Freiherr Riederer von Paar und Wolfgang Sachs, Berlin.)

Le rapporteur suedois, M. T. Dahlgren, a fait une proposition
concrete de nommer une commission internationale de 7 meinbres

qui aurait ä etudier la question d'une statistique internationale des

assurances, ainsi que son etendue et ses formes. Nous n'avons pas
entendu dire que cette proposition ait trouve d'echo.

c) Recherches statistiques sur les risques aggraves.

Les auteurs fournissent des descriptions des differentes methodes
utilisees pour la statistique des risques aggraves, ceux des pays scandi-

naves exposent comment fonctionnent les societes speciales que les

societes privees ont constitutes pour l'assurance des risques aggraves.
Ce qui frappe, c'est la grande diversite dans les resultats communiques,

de sorte qu'il est difficile h une autre societe d'en tirer des

consequences pratiques pour elle.

Notre collegue, M. Zwinggi, a consacre son memoire a la
determination mathematique du capital echelonne. II examine plusieurs

methodes, celle qui semble avoir la preference, c'est celle d'apres

laquelle l'echelonnement est calcule de telle fa9on que la reserve mathe-
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matique de l'assurance normale est egale & la reserve mathematique
de l'assurance avec capital echelonne. Cette methode suppose une
surmortalite constante, c'est-ü-dire la meme pendant toute la duree
d'assurance ou une mortality qui decroisse lineairement pendant la
duree d'assurance.

d) Des migrations des ouvriers et des salaries au regard des lois

d'assurances sociales. (Etudier en particulier la ventilation des droits
et des charges ä, repartir entre les divers instituts d'Etat ou organismes

aupres desquels l'assure peut avoir recours en raison, d'une part, de

sa nationality et, d'autre part, des pays dans lesquels il a successive-

ment travaille.)
Deux travaux: un rapporteur allemand et un yougoslave qui

decrivent ce qui s'est fait dans leur pays.

e) Determination des cours des emprunts ä long terme.

II faut distinguer deux groupes de travaux: le premier qui
consent les memoire» de naturo purement et essentiellement technique,
ceux qui s'occupent de la determination du cours mathematique, soil
d'une maniere graphique, soit d'une maniere algebrique.

L'actuaire hollandais van Haaften a intitule son travail «Theorie

generale de la determination des cours». II donne des principe» simples

pour la determination du cours matheinatique, designe par x:

x H + iL

i etant le taux nominal de l'emprunt,
H etant la valeur actuelle des versements en capital, soit en une fois,

soit en plusieurs fois,

iL etant la valeur actuelle des versements en interet.

Entre les valeurs H et L, il est facile d'etablir des relations, de

telle fat;on qu'il suffit de calculer l'une des deux grandeurs.
Le second groupe de memoires comprend ceux des auteurs qui

n'ont pas borne leurs etudes au cote purement mathematique de la

question, mais Font traitee d'un point de vue plus general, en tenant

compte de la legislation de leur pays et des principes qui militent pour
l'introduction d'un cours mathematique. Dans ce groupe rentre le

memoire de notre collegue, M. Benfer.

*
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C'est inoins ä, Paris ineme que chez soi, clans la tranquillite de

son cabinet de travail que Ton se rend compte clu gros effort qui a

ete fourni par les actuaires du monde entier pour les memoires presentes
au congres de Paris. C'est aux actuaires frangais qui avaient prepare
les sujets, qui ont revu les memoires, qui les ont publies avec grand
soin, en un mot qui se sont clepenses sans compter, que va notre vive
reconnaissance pour l'immense travail fourni et nos sinceres felicitations

pour la si brillante reussite du XIme Congres international d'ac-
tuaires.
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